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AVERTISSEMENT

Le Centre de Gestion ne délivre pas les
annales des concours et examen professionnels ayant eu lieu précédemment.

EDUCATEUR CHEF DE JEUNES ENFANTS TERRITORIAL
I - DISPOSITIONS GENERALES

Conformément aux dispositions du décret n° 95.31 du 10 Janvier 1995, les éducateurs territoriaux de jeunes enfants constituent un cadre d’emplois social de catégorie B au sens de l’article 5 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée.
Ce cadre d’emplois comprend les grades d’éducateur de jeunes enfants, d’éducateur principal de jeunes enfants et d’éducateur - chef de jeunes enfants.
II - DEFINITION DES FONCTIONS

Les éducateurs de jeunes enfants sont des fonctionnaires qualifiés chargés de mener des actions qui contribuent à l’éveil et au développement global des enfants d’âge préscolaire.

Ils peuvent avoir pour mission, en liaison avec les autres travailleurs sociaux et avec l’équipe soignante, de favoriser le développement et l’épanouissement des enfants âgés de six ans au plus qui se trouvent pour un temps plus ou moins long hors de leur famille ou qui sont confiés à un établissement ou à un service de protection de l’enfance. 
Ils peuvent également exercer leurs fonctions au sein d’un établissement ou service d’accueil des enfants de moins de six ans dans les conditions fixées par les articles R. 180 et suivants du code de la santé publique.

Le grade d’éducateur chef de jeunes enfants constituant un grade d’avancement dans le cadre d’emplois des éducateurs territoriaux de jeunes enfants

III – AVANCEMENT ET REMUNERATION
A - Avancement :
Le grade d’Educateur chef de jeunes enfants territorial comprend 7 échelons : 
	Grades et Echelons
	DUREES

	
	Maximale
	Minimale

	7e échelon
	-
	-

	6e échelon
	3 ans
	2 ans 9 mois

	5e échelon
	3 ans
	2 ans 9 mois

	4e échelon
	2 ans 6 mois
	2 ans 3 mois

	3e échelon
	2 ans
	1 an 9 mois

	2e échelon
	2 ans
	1 an 9 mois

	1e échelon
	2 ans
	1 an 9 mois


B - Rémunération :

Et est affecté d’une échelle indiciaire de 422 à 638 (indices bruts) soit au 1er octobre 2009
- 1727,63€  bruts mensuels au 1re échelon
- 2460,14€  bruts mensuels au 7ème échelon
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IV - CONDITIONS D’ACCES A L’EXAMEN PROFESSIONNEL
Conformément à l’article 16 du décret n° 95-31 du 10 janvier 1995 modifié, peuvent être nommés éducateurs - chefs de jeunes enfants territorial après inscription sur un tableau d’avancement dans les limites fixées ci-dessous :

- les éducateurs principaux de jeunes enfants comptant trois ans de services en cette qualité et ayant atteint le 3ème échelon de leur grade ;

- les éducateurs de jeunes enfants ayant au 1er janvier de l’année de l’examen professionnel un an d’ancienneté dans le 8e échelon de leur grade et les éducateurs principaux de jeunes enfants sans condition d’ancienneté, comptant à cette date trois ans de services dans le cadre d’emplois et ayant satisfait à un examen professionnel organisé par le Centre de Gestion pour les collectivités et établissements publics affiliés et par les collectivités et établissements publics eux-mêmes lorsqu’ils ne sont pas affiliés.
Remarque : les candidats peuvent subir les épreuves d’un examen professionnel au plus tôt un an avant la date à laquelle ils doivent remplir les conditions d’inscription au tableau d’avancement ou sur la liste d’aptitude au grade d’accueil ou au cadre d’emplois d’accueil fixé par le statut particulier.
Par conséquent, sont admis à se présenter à cet examen :

- les éducateurs principaux de jeunes enfants qui compteront trois ans de service dans le cadre d’emplois des éducateurs territoriaux de jeunes enfants au 31 décembre 2011.

- les éducateurs de jeunes enfants qui justifieront d’un an d’ancienneté dans le 8ème échelon de leur grade (durée maximum) et compteront trois ans de service dans le cadre d’emplois des éducateurs territoriaux de jeunes enfants au 31 décembre 2011.
V – CONSTITUTION DU DOSSIER DE CANDIDATURE
Chaque dossier doit comporter :

· Une demande d’inscription dûment complétée et signée,
· Un état détaillé des services effectués mentionnant leur durée, le grade occupé, l’ancienneté et précisant s’ils ont été accomplis à temps complet ou non complet, en qualité de stagiaire, titulaire, d’auxiliaire ou de contractuel. Cette attestation doit être récente et certifiée par la collectivité territoriale employeur (voir imprimé joint).
· Une copie des arrêtés de titularisation et de nomination au 8ème échelon du grade d’Educateur Territorial de Jeunes Enfants ou d’Educateur principal de Jeunes Enfants Territorial,
· En cas de détachement, une copie de l’arrêté de détachement dans la Fonction Publique Territoriale,
· un chèque de 8,00 € libellé à l’ordre du Trésor Public pour participation aux frais de traitement des dossiers d’inscription.
- 2 -

VI - Dispositions applicables aux candidats handicapés
Les candidats reconnus handicapés par la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées peuvent bénéficier d’un aménagement spécial des épreuves prévues par la réglementation (adaptation de la durée, fractionnement des épreuves, aides humaines et/ou techniques).

L’octroi d’aménagements d’épreuves est subordonné à la production d’une demande du candidat accompagnée :

· de la notification de la décision de la commission lui reconnaissant la qualité de travailleur handicapé et l’orientant en milieu ordinaire de travail,

· d’un certificat médical délivré par un médecin agréé de la fonction publique, confirmant la compatibilité de son handicap avec l’emploi auquel le concours ou l’examen professionnel donne accès et précisant l’aménagement nécessaire pour le déroulement des épreuves.

Rappel : L’article 1er du décret n°96-1087 du 10 décembre 1996 prévoit que les travailleurs handicapés peuvent être recrutés directement sans concours. Ils sont engagés en qualité d’agent contractuel puis titularisés à la fin du contrat lorsque leur handicap a été jugé compatible avec l’emploi postulé. Pour les professions réglementées, le diplôme reste obligatoire.

VII - NATURE ET PROGRAMME DES EPREUVES

L’examen professionnel comporte deux épreuves : 
1) l’élaboration d’un projet à partir d’un sujet ayant trait aux actions des collectivités territoriales dans le domaine de leurs compétences en matière d’éveil et de développement global des enfants d’âge préscolaire

(durée : trois heures ; coefficient 2)

2) Un entretien sur un sujet au choix du candidat exprimé au moment de l’inscription à l’examen professionnel et portant sur un des trois thèmes suivants : 

a) l’organisation et la promotion d’un service ou d’un établissement de protection de l’enfance ;

b) les techniques et méthodes favorisant le développement et l’épanouissement des enfants d’âge préscolaire ;

c) la protection de l’enfance ;
(préparation : trente minutes ; entretien : trente minutes ; coefficient 3).
REMARQUES
- les épreuves sont anonymes.

- Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. 

- Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves entraîne l’élimination du candidat.

Un candidat ne peut être déclaré admis si la moyenne de ses notes aux épreuves est inférieure à 10 sur 20.
A l’issue des épreuves, le jury arrête par ordre alphabétique la liste des candidats admis à l’examen professionnel.
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VIII - ANNEXE

I – Le programme de l’épreuve écrite est fixé comme suit : 
L’épreuve écrite permet de vérifier la capacité du candidat à élaborer, justifier et présenter un projet à partir d’un sujet relatif à une situation rencontrée dans un service ou un établissement de protection de l’enfance.
Le candidat fait appel à des connaissances relatives à la gestion, à l’organisation des activités ainsi qu’aux équipements nécessaires à leur mise en œuvre dans le cadre des compétences des collectivités territoriales dans le domaine de la protection de l’enfance.

Le projet peut avoir trait à la création ou au développement d’un service de protection de l’enfance ou d’une halte-garderie, à la mise en œuvre d’une activité en faveur de l’enfance protégée.

II – Le programme de l’épreuve orale est fixé comme suit :
1) l’organisation et la promotion d’un service ou d’un établissement de protection de l’enfance : 

· le rôle et les missions, l’organisation et la structuration : l’organigramme et la place d’un service ou d’un établissement de protection de l’enfance ;

· les métiers et le statut des personnels d’un service de protection de l’enfance ;

· la gestion et la promotion d’un service de protection de l’enfance.

2) les techniques et méthodes favorisant le développement et l’épanouissement des enfants d’âge préscolaire.

3) La protection de l’enfance : 

· Les dispositions législatives et réglementaires ;

· Les compétences des collectivités territoriales ;

· Les conditions de mise en œuvre des politiques dans le domaine de la protection de l’enfance.
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